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(54) Serrure à verrouillage automatique et condamnation subséquente

(57) Serrure à verrouillage automatique et condam-
nation subséquente pour porte, elle comporte : une bille
(6) apte à coopérer avec une lumière (13) de l’entraîneur
(9) pour bloquer l’entraîneur (9) en position armée après
relâchement de la béquille; un coulisseau (3) de pêne
demi-tour comportant à sa partie arrière une rampe in-
clinée suivie par un évidement; et un loquet (5), dépla-
çable longitudinalement, et en pivotement, sous l’action
du coulisseau (3) de pêne demi-tour, et apte à maintenir
la bille en position de blocage de l’entraîneur en position
armée, et à la libérer pour autoriser le verrouillage par
l’entraîneur (9).
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